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NOUVEAUX INSTRUMENTS BUDGÉTAIRES POUR 
UNE ZONE EURO DANS LE CADRE DE L’UNION

La Commission européenne présente une communication relative à de nouveaux instruments budgétaires pour une zone euro 
stable dans le cadre de l’Union. Cette communication décrit quatre fonctions spécifiques qui sont essentielles à l’approfondisse-
ment de l’UEM et propose de prochaines mesures concrètes pour chacune d’elles. Les instruments proposés sont étroitement liés 
et opéreront en interaction avec le Semestre européen.

Finances publiques de l’UE après 2020
Pour le cadre financier pluriannuel de l’après-2020, la Commission propose un moyen d’optimiser l’impact des finances publiques 
de l’UE.

En plus d’un soutien sous la forme d’une assistance technique, d’aides non remboursables et de prêts au titre de futurs instru-
ments de l’UE, deux nouveaux éléments seraient créés: un outil d’aide à la mise en place des réformes, qui permettrait de fournir 
des aides non remboursables supplémentaires pour soutenir les réformes jugées prioritaires dans le cadre du Semestre européen, 
et un mécanisme de stabilisation, destiné à fournir rapidement un soutien permettant de maintenir les niveaux d’investissement 
en cas de chocs asymétriques de grande ampleur.

«Nous n’avons pas besoin de structures parallèles. Par conséquent, nous 
n’avons pas besoin d’un budget de l’euro distinct, mais d’une ligne budgétaire 
conséquente dédiée à l’euro zone dans le cadre de notre budget de l’UE.»

Jean-Claude Juncker, président de la Commission européenne, discours sur l’état de l’Union, 
13 septembre 2017
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Nouveaux instruments budgétaires – Quatre fonctions
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Objectif: D’ici à la mi-2019, le Parlement 
européen et le Conseil adoptent, dans 
le contexte du prochain cadre financier 
pluriannuel de l’après-2020, des propositions 
concernant l’appui à la réforme structurelle, 
un mécanisme spécifique de soutien à la 
convergence pour les États membres hors 
zone euro et un mécanisme de stabilisation.

Objectif: D’ici à la mi-2018, le Parlement européen 
et le Conseil:

• adoptent la proposition de modification visant 
à doubler la capacité du programme d’appui à la 
réforme structurelle

• adoptent les modifications du règlement portant 
dispositions communes visant à soutenir les 
réformes nationales

• se mettent d’accord sur un filet de sécurité commun 
pour le Fonds de résolution unique

Prochaines étapes
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PRÉPARENT À ADOPTER L’EURO

▶ Pour la période 2018-2020, la Commission pro-
pose de mettre en place un axe de travail spéci-
fique dans le cadre du programme d’appui à la 
réforme structurelle.

▶ Pour la période de l’après-2020, cet axe devrait 
se muer en mécanisme spécifique. Le choix des 
réformes prioritaires fera l’objet de discussions et 
d’un suivi dans le cadre du Semestre européen.

Le futur Fonds monétaire européen devrait 
fournir un filet de sécurité de dernier 
recours au Fonds de résolution unique, dans 
l’hypothèse improbable où celui-ci ne dispo-
serait pas des ressources nécessaires pour 
faciliter la résolution ordonnée des défail-
lances de banques en difficulté.

▶ Un mécanisme de stabilisation au niveau européen offrirait la possibilité de mobiliser rapidement 
des ressources pour faire face à des chocs asymétriques de grande ampleur qui ne peuvent être 
gérés au seul niveau national.

▶ Pour la période de l’après-2020, la Commission envisage de recourir à un instrument spécial géré 
par ses soins, reposant sur un système européen de protection de l’investissement et destiné à sou-
tenir des priorités, projets ou activités définis au niveau national.

▶ S’agissant du cadre financier plu-
riannuel de l’après-2020, la Com-
mission a l’intention de présenter 
un nouvel outil d’aide à la mise en 
place des réformes destiné à sou-
tenir financièrement les engage-
ments pris par les États membres 
en matière de réformes.

▶ Pour la période 2018-2020, ce 
système pourrait être testé dans 
le cadre d’une phase pilote pen-
dant laquelle les États membres 
auraient la possibilité d’utiliser une 
partie de la réserve de performance 
des Fonds structurels et d’investis-
sement européens pour soutenir 
des réformes au lieu de projets 
spécifiques.

▶ Pour la période 2018-2020, la 
Commission propose de dou-
bler l’enveloppe financière de 
l’actuel programme d’appui à la 
réforme structurelle, pour la por-
ter à 300 millions d’euros pour la 
période allant jusqu’à 2020.

▶ Pour la période de l’après 2020, la 
Commission proposera de renforcer 
l’appui technique, en s’appuyant sur 
l’expérience du programme d’appui 
à la réforme structurelle.
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